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CONVOCATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L’ASSOCIATION MONASTIC
2023

Conformément à l'article 12 des Statuts, je suis heureuse de vous convoquer à l'Assemblée Générale de l'Association "MONASTIC" qui se tiendra le

Mardi 14 FÉVRIER 2023
Couvent des Dominicains de l’Annonciation
222 Rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris

ATTENTION
Compte tenu du travail de mise à jour des statuts 
et de l’attribution de la marque, 
cette assemblée sera en partie
une Assemblée générale ordinaire
et en partie une Assemblée générale extraordinaire.

Dans l’attente de cette rencontre, je vous remercie de votre soutien, et vous souhaite une nouvelle année remplie d’espérance.
S. Marie Christine Messin, présidente.


HORAIRE :
De 9 h 30 à 16 h 30

ORDRE DU JOUR :
À noter : l’ordre dans lequel seront abordés les thèmes énumérés ci‑après peut changer.

1. PARTIE STATUTAIRE :
*	approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 février 2022
*	rapport moral de la Présidente et approbation de ce rapport moral
*		rapport financier et présentation du budget prévisionnel, par la Trésorière et approbation du rapport financier.
· Election des membres du Conseil d’Administration

2. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE : 
· MODIFICATION DES STATUTS, (DOCUMENTS ENVOYÉS LE 16/12/2022)
· VALIDATION DE LA CHARTE POUR L’ATTRIBUTION DE LA MARQUE (DOCUMENT ENVOYÉ LE 16/12/2022)

Sœur Marie Christine Messin
Tél. : 09 71 25 10 38- Portable : 06 83 98 83 25
Courriel : presidence@monastic-euro.org



Questions pratiques :

1 Si vous ne pouvez pas venir à l’Assemblée Générale, il est très important de renvoyer le pouvoir, qui manifeste votre participation active à la vie de l’Association. Utilisez le formulaire ci-dessous, à renvoyer au secrétariat AVANT LE 8 février.
Il est souhaitable, mais non indispensable, d'inscrire le nom d'un(e) mandataire ; éventuellement, nous pourrons compléter (selon vos propres désirs, si vous les exprimez). Avant d'inscrire le nom du ou de la mandataire que vous aurez choisi(e), il est indispensable que vous le (la) contactiez pour lui demander son accord. En effet, chaque participant à l'Assemblée ne détient pas automatiquement le droit de vote. Et les votants eux‑mêmes ne peuvent être porteurs de plus de deux pouvoirs. 
Après validation du pouvoir, l’envoyer au secrétariat (Un courriel suffit).
Vous pouvez nous faire parvenir votre pouvoir par la poste ou par courriel. Dans ce dernier cas, le document, évidemment non signé, sera authentifié par le biais d’un accusé de réception, également transmis par courriel. Si vous ne recevez pas cette confirmation, vérifiez par téléphone… 
2 Pour nous joindre, et envoyer pouvoirs et inscriptions :
Par courriel (solution recommandée) : info@monastic-euro.org
Par téléphone : 03 21 80 78 67 - 07 50 97 22 54
Par courrier postal : ATTENTION CHANGEMENT D’ADRESSE.
Sœur Myriam PÉLABON  4 rue Edouard Manet - 62179 WISSANT
Pour toutes ces questions… et les autres, le Secrétariat Administratif demeure à votre disposition pour toutes précisions utiles.
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INSCRIPTION

Assemblée Générale du mardi 14 février 2023


En présentiel 


MONASTERE : 	...............

Représenté par NOM (S) : 
	.
	
	

participera(ront) à l’Assemblée Générale du mercredi 14 février 2023, qui se tiendra à Paris, chez les Dominicains 222 Rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris, à partir de 9 h. 30. ‑ (Accueil dès 9 h.)

prendra(ront) le repas chez les Dominicains (15 €),
et joint un chèque / exécute un virement de ….. € à l’ordre de MONASTIC

ne prendra(ront) pas son (leur) repas chez les Dominicains.



En visio


MONASTERE : 	...............

Représenté par NOM (S) : 
	.
	
	
COURRIEL AUQUEL ENVOYER LE LIEN POUR LA VISIOCONFÉRENCE : 
	

Il est indispensable de s’inscrire 
afin de recevoir le lien de connexion.


Les modalités de vote seront précisées dans le courriel contenant le lien de connexion
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POUVOIR

Assemblée Générale du mardi 14 février 2023


MONASTERE :
…………………………………………................................................................................

Représenté par :

NOM :……………………………........................................................................................


adhérent de l'Association "MONASTIC" comme membre 	constitue pour mandataire, le monastère de ................................................. représenté par Frère/Sœur ....................................................... sans faculté de substituer, (obligatoirement un membre actif ou fondateur) pour me représenter à cette Assemblée, signer les feuilles de présence, prendre connaissance des comptes et bilan de l'exercice considéré, ainsi que toutes questions portées à l'ordre du jour et toutes les propositions et résolutions qui y seront présentées, les approuver ou les contester, prendre part à toutes délibérations, émettre tous avis et tous votes ou s'abstenir, exercer le droit de groupement et généralement faire le nécessaire au mieux des intérêts de l'Association.
Le présent pouvoir restera valable pour toutes autres Assemblées délibérant sur les mêmes questions en cas de remise pour défaut de quorum ou toute autre cause.


Fait à : 	…………….. le	…………

SIGNATURE (précédée de la mention BON POUR POUVOIR)


